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L’OBJECTIF 
DE LA CLASSE À HORAIRES AMÉNAGÉS: 

Après l’obtention du label Jeune Crédit Agricole et du label Club Lieu de Vie, notre structure
ouvre la saison 2026-2027 deux classes 6° et 5° à horaires aménagés en collaboration avec les
collèges Sacré-Cœur et Jean-Jacques Rousseau.

Il s’agit de permettre aux enfants nés en 2014 et 2015, évoluant en U12 et U13 la saison
prochaine, de pouvoir pratiquer le football dans de bonnes conditions d’encadrement mais
aussi et surtout de leur permettre de pratiquer et d’alliés résultats scolaires.

Ce dispositif socio-éducatif est le fruit d’une collaboration entre le district de la Haute-Savoie,
les établissements Sacré-Cœur et Jean-Jacques Rousseau et notre structure.
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Créé en 1961, le club de football d’Allinges a su garder à travers le temps son âme familiale et 
bienveillante, tout en étant compétitif dans l’ensemble des catégories départementales. 
Aujourd’hui, fort de sa pérennité et de ses 377 licenciés, la société sportive d’Allinges a un encrage 
fort sur le territoire chablaisien et départemental. 
Une renommée historique qui se conjugue avec des résultats sportifs satisfaisants. 
Ainsi la société sportive d’Allinges, et son équipe fanion a, pour la 1ère fois dans l’histoire du club, 
accédé au championnat régional lors de la saison 2023-2024 et a même réalisé un exploit cette 
saison en accédant au 7eme tour de la coupe de France contre une équipe de national 2.
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Les jeunes retenus à l’issus du processus de sélection bénéficieront d’un emploi du temps
aménagé afin de suivre chaque semaine 2 entrainements spécifiques et un avec toute la catégorie
U12-U13 (le vendredi).

Ainsi, des minibus viendront les chercher aux collèges Sacré-Cœur et Jean-Jacques Rousseau les :
- Lundi à 16h, collation au stade, entraînement de 16h40 à 18H10, douche, récupération des

enfants par les parents à 18h30.
- Mercredi à 11h, collation au stade, entraînement de 11h30 à 13h, douche, récupération des

enfants par les parents à 13h20.

La séance de vendredi ne fait pas partie de la classe horaires aménagés, les enfants seront
déposés par leur parents pour 17h45 et récupérés à 19h15.

Une attention particulière sera portée au comportement et aux résultats scolaires. Ainsi des 
sanctions sportives seront mise en œuvre en cas de manquement.

Les enfants seront encadrés par une équipe spécifique :

ENCADREMENT SPORTIF : 
Responsable Section Sportive et relation établissements scolaires : Stéphane MARTIN, titulaire du 
Brevet d’Entraineur de Football
Encadrement Technique :  
- Adrien LAMBERT, titulaire du Brevet de Moniteur de Football 
- Neil MUFFAT titulaire du Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du 

Sport

ENCADREMENT MEDICAL: 
- Médecin du Sport : Dr André PRUNIER à Sciez, 
- Ostéopathes : Jérémy GIRARD et Lucas ALLENBACH à Publier

Le responsable de la formation sera en contact constant avec les 
proviseurs des établissement scolaires. Les enfants seront tenus de 
respecter le règlement  scolaire mais aussi sportif. Tout 
manquement pourra faire l'objet de sanctions sportives allant de 
l’exclusion temporaire à l’exclusion définitive.
Le respect est une valeur fondamentale prônée par notre club.

…NOTRE FONCTIONNEMENT



PROCESSUS POUR INTÉGRER LA CLASSE
HORAIRES AMÉNAGÉS: 

Peuvent s’inscrire au test de sélection
les enfants qui évolueront en U12 et U13 la saison prochaine,

scolarisés en 6° et 5°

.

S’inscrire avant le 30 mars :
Au test de pré-sélection qui se dérouleront:

le mercredi 1er avril de 13h45 à 16h00

À l’issus de cette pré-sélection, des enfants seront sélectionnés 
pour participer à la phase de sélection prévue 

le mercredi 22 avril de 13h45 à 16h00

RÉSULTATS DES SÉLECTIONS SPORTIVES LE 24 AVRIL 2026

L’intégration définitive de la classe horaires aménagés 
est subordonnée à l’intégration de l’établissements 

Sacré-Cœur ou Jean-Jacques Rousseau, 
à un comportement exemplaire et aux résultats scolaires

Les bulletins scolaires de l’enfant seront 
sollicités après la phase de pré-sélection



La demande de dérogation

Pour les jeunes entrant en classe de 6ème, la date limite pour la demande de dérogation est 
le 28 avril 2026 auprès de votre école actuelle 

Pour les jeunes entrant en classe de 5ème, la date limite pour la demande de dérogation est 
le 28 avril 2026 auprès de votre établissement scolaire actuelle

En cas d’admission, il est nécessaire que les familles qui ne sont pas du secteur du collège,
fassent une demande de dérogation auprès des services de la direction académique avec le
motif « parcours scolaire particulier ». Pour les élèves issus de CM2, c’est le professeur des
écoles qui suit l’enfant qui remet le document à la famille. Pour les autres niveaux, les familles
doivent s’adresser à l’établissement qui scolarise l’enfant. La date butoir pour la demande de
dérogation est fixée au 28 Avril 2026

En cas d’admission, les familles doivent prendre RDV avec le directeur de l’établissement pour
la validation définitive de l’admissibilité de l’enfant.

Modalités d’inscription:

Admissibilité au collège Jean-Jacques ROUSSEAU

Admissibilité au Collège Sacré-Cœur

Inscription en ligne

Les inscriptions se font en ligne, via le formulaire disponible sur le lien suivant : 

https://forms.gle/Vvj4HNjBYymeE9GeA

► Une convocation individuelle sera remise à chaque famille sur chacune des phases. 



POUR NOUS CONTACTER : 
Email : 

classefoot.stesallinges@gmail.com

Adresse : 

2 rue du Stade, 74200, Allinges 


